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Sent: 18 June 2009 10:58
To: BREPOELS Frieda ASSISTANT
Cc: Bulcke Dominique - C2; Latte Anne-Marie - C2; Colen Lutgarde - C2.2; Corbeels Luc - C2.2; Schalbroeck Ivo - 
Belgoeurop - EP/PE - Raad
Subject: RE: biometrische gegevens 

J'ai pris contact avec la Commission qui me confirme l'interprétation qu'elle a donnée. L'article 1bis quand il 
mentionne "le personnel qualifié et dûment autorisé" visait plus particulièrement la prise des empreintes 
digitales. En ce qui concerne la photographie, Com considère que le règlement n'impose pas qu'elle soit prise par 
les autorités responsables de la délivrance (le demandeur pourrait venir avec sa photo à condition qu'elle 
réponde aux normes ICAO-voir document en annexe) pour permettre la reconnaissance faciale. 
  
En Belgique, le travail de mise en oeuvre est en cours et une décision définitive n'est pas encore prise à ce sujet 
mais on prévoit, à ce stade, de permettre aux intéressés de fournir la photographie pour le passeport, dans les 
conditions énoncées ci-dessus. 
En annexe, je vous joins un descriptif de ces conditions édités par la Bundedruckerei DE. 
  
N'hésitez pas à me contacter pour d'autres éclaircissements. 
  
Bien à vous. 
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